
1 - Délibération et convention d'enfouissement des réseaux 
 
 

Le projet de renforcement et d'enfouissement des réseaux d'électricité et de télécommunication rue de la Forge et chemin de 
Rosnay, en prolongation de l'opération menée l'année dernière rue du Quart d'Amont, proposé et porté par le SIDEC, est validé 
par Enedis. 
 

Le chiffrage prévisionnel des travaux se monte au total à environ 153.400 €, avec un reste à charge pour la commune d'environ 
25.700 €. Le montage financier de cette opération, réalisable cette année, serait soumis à nouvelle acceptation (aléatoire) s'il était 
décalé à l'année prochaine. Les travaux pourraient démarrer en octobre prochain. 
 

Non programmée au budget, cette opération représente une opportunité à saisir. La subvention DETR obtenue pour la réalisa-
tion de l'écluse en bas de la rue des Lauzes en bordure béton reste valable jusqu'à 2 ans après sa date de notification. Après en 
avoir discuté, le Conseil Municipal décide de décaler, dans le temps et en fonction des possibilités financières qui découleront 
d'un nouveau calcul, les différents projets envisagés jusqu'alors et de prioriser cette année l'enfouissement des réseaux 
 

En conséquence, par délibération à l'unanimité des 8 présents (9 votants), le Conseil Municipal décide d'autoriser M. le Maire à 
signer la convention d'enfouissement et à engager le financement de la commune dans cette opération.. 
 
 
2 - Cinquantième anniversaire de la Maison d'Enfants du Vieux Château 
 
 

A l'occasion des 50 ans de la MECS de Lavigny, qui seront fêtés le 29 juin, les habitants sont conviés à des visites guidées de ses 
locaux l'après-midi. Les différentes manifestations programmées doivent rassembler un nombre important de personnes au fil de 
la journée, sont donc à prévoir et bien vouloir pardonner de possibles désagréments (stationnement, déambulation piétonnière, 
musique, etc…). 
 

Les habitants seront prévenus par les moyens habituels du déroulement de la journée, et seront invités à laisser le plus de place 
possible aux visiteurs sur le parking de l'église. 
 
 
3 - Questions diverses 
 

TRAVAUX 
 

Rénovation mur parking de la Mairie, le mur séparatif de la Maison d'Enfants vient d'être repris à neuf par décapage, déjointoie-
ment et rejointoiement. Pour constituer un ensemble visuellement cohérent, un devis a été demandé à l'entreprise pour réaliser 
un travail similaire sur le mur parallèle à la coursive couverte. Reconnaissant la qualité du travail sur le mur côté parking, le 
Conseil Municipal accepte à l'unanimité des 8 présents la rénovation du mur côté coursive pour un montant de 1.500 €. 
 

Travaux route de Pannessières, de nouveaux travaux nécessiteront la fermeture à la circulation de la route de Pannessières pen-
dant une journée de la semaine prochaine (du 10 au 14 juin). 
 
MAIRIE 
 

Maintenance défibrillateur, un contrat de maintenance de l'appareil, déjà installé par le même biais, est signé par l'intermédiaire 
d'un groupement de commandes passé par la ComCom Bresse Haute Seille. 
 

Mobilier urbain, les deux bancs commandés à la société EGC (Publy) ont été réceptionnés et seront prochainement mis en place, 
l'un vers l'entrée de la mairie, l'autre à l'entrée du lotissement Verger Baron en remplacement de l'ancien hors service. 
 

Elections européennes, sur les 37 listes validés, seulement une vingtaine des bulletins de vote correspondant seront à la disposi-
tion des électeurs ce dimanche. 
 
VILLAGE 
 

Carte Jeunes, les inscriptions pour demander sa gratuité (offerte par la mairie, sous condition d'être âgé de 3 à 25 ans et d'voir 
résidence principale à Lavigny) seront closes le 5 juillet. L'information sera porté aux habitants par les moyens habituels.  

 

Journée Club Alpin, le CAF de Lons-le-Saunier organise le samedi 15 juin à la falaise de Lavigny une journée multi-activités 
(escalade, trail, VTT, randonnée,…). Elle sera suivie d'un repas sur site et sur réservation et de la projection d'un film. 
 

Compte Rendu Journée Citoyenne 26 mai, les participants, dont notamment plusieurs pensionnaires de la Maison d'Enfants, ont 
œuvré à différentes tâches d'amélioration de l'environnement du village : ramassage des déchets divers échappés à la vigilance 
de leurs propriétaires dans les rues, nettoyage de la fontaine Saint-Joseph, élagage des bois le long de la montée vers Rosnay et 
abattage des arbres menaçant de chuter sur la chaussée, nettoyage de la fontaine du Quart d'Amont et curage de sa citerne. 

Présents :  BRETIN Anthony, CHAUVIN Eric, GENET Juliette, MANZONI Jean-Michel, 
       MICHAUD Luc, MILLET Damien, MOUREZ Thierry, TRESY Philippe, . 
 

Excusés :  VALLET Patricia, donne pouvoir à TRESY Philippe. 
 

Absent :   GIRARD Georges-François. 
 
 

Secrétaire de séance : CHAUVIN Eric.               8 présents, 9 votants 

M. le Maire, Luc Michaud, ouvre la séance à 20 h. 

35 rue de la Mairie / 39210 LAVIGNY / lavigny@wanadoo.fr / 03 84 25 37 20 

DEPARTEMENT DU JURA / Arrondissement de Lons le Saunier / Canton de Poligny 

la mairie est ouverte au public le mercredi de 13 h 30 à 17 h 30 
le jeudi de 15 h 00 à 18 h 30 

le vendredi de 09 h 00 à 12 h 00 



A noter que le curage de la citerne a permis à la fontaine de couler de nouveau pendant plusieurs heures, car elle était en charge 
du fait de l'abondante pluviométrie des jours précédents. Elle devrait donc pouvoir couler épisodiquement en fonction du ni-
veau des intempéries dans un premier temps. 
Il est par la suite envisagé de profiter des tranchées des travaux d'enfouissement des réseaux chemin de Rosnay pour y faire pas-
ser une conduite hydraulique. Laquelle conduite pourrait ensuite être prolongée par tronçons successifs jusqu'au captage instal-
lé par nos Anciens, plus haut le long de la route, aux environs de l'antenne relais, lequel était conçu pour alimenter la fontaine... 

La prochaine réunion du Conseil Municipal se tiendra le jeudi 04 juillet 2024 à 20 heures. 
L'ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, M. le Maire déclare la séance levée à 21 h 10. 
Le présent compte-rendu (manuscrit) est approuvé et signé par l'ensemble des présents au Conseil Municipal. 

Lavigny, le 12/06/2024 
 

Le Maire, Luc MICHAUD. 


